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BIENVENUE 
EN AJOIE

L’association jurassienne des menuisiers, charpentiers et 
ébénistes a le plaisir de vous accueillir en la République et 
canton du Jura à l’occasion des assises 2018 du GRC, de la 
FRECEM et du Cedotec.

L’AJMCE regroupe 75 entreprises du Jura et du Jura bernois et 
c’est à Porrentruy que vous y serez attendus ce printemps.

Située en Ajoie, région du Nord-Ouest de la Suisse, la ville de 
Porrentruy, deuxième ville jurassienne, est, avec ses 6900 
habitants, le chef-lieu du district du même nom.

La petite cité dotée d’un château remarquable et dont les orig-
ines remontent à plus de 800 ans devint, à la réforme protes-
tante (1528), le siège des princes-évêques de Bâle et le resta 
officiellement jusqu’en 1828. 

Le nombre impressionnant des bâtiments et des monuments 
de bonne facture ainsi que l’ambiance chaleureuse vécue 
avec la population lors des manifestations et des fêtes tradi-
tionnelles font de cette ville un site d’importance nationale 
autant sur le plan historique que touristique.

Aujourd’hui centre économique de l’Ajoie, Porrentruy et sa 
région abritent de nombreuses entreprises dans le domaine 
de la construction, de la mécanique et de l’horlogerie.

La campagne ajoulote est douce, les vergers y fleurissent en 
abondance et en diversité.

Aussi, est-il fort probable que, lors de votre voyage dans ce 
coin de pays, vos sens s’éveillent à la faveur d’une future 
découverte du paysage, des saveurs et autres richesses de 
terroir.

C’est pourquoi, sur ces quelques notes aguicheuses, j’ai 
plaisir à vous inviter nombreuses et nombreux à nous rejoindre 
au-delà des Monts du Jura.

D’ores et déjà, je vous souhaite, Chers délégués, Chers invités, 
Chers collègues, de passer un très agréable moment en Ajoie.

Martin Gigon
Président AJMCE

↓
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AVANT-PROPOS 

Cette fois c’est parti… la réforme de la formation profession-
nelle supérieure des charpentiers est en cours. 

1er objectif : 
Faire les modifications dans les deux ans, et donc avoir une 
nouvelle mouture d’examen pour les différents niveaux prête 
pour 2020.

2ème objectif :
Ne pas faire une usine à gaz administrative dans laquelle nous 
n’arrivons plus à savoir où nous en sommes et que les jeunes 
qui souhaitent se former ne peuvent pas déchiffrer.

Les lois et règlements fédéraux sont clairs à ce sujet, il y a 
deux niveaux de formation professionnelle supérieure, à savoir 
le Brevet Fédéral (Contremaître) et le Diplôme Fédéral 
(Maîtrise). En dehors de ceci, tout le reste n’a pas d’autre valeur 
que celle donnée par les Faîtières elles-mêmes.

Et si cette réforme était l’occasion pour nous de voir plus loin 
que le bout de la poutre ?

A l’occasion des différentes rencontres avec les autres asso-
ciations faîtières, il apparait souvent que les problèmes sont 
les mêmes pour tous dans la formation professionnelle 
supérieure : trouver des cadres, les coûts élevés, concurrence 
des autres métiers, etc…

Qu’est-ce qui nous empêchent de réfléchir en termes de 
formation générale, plutôt qu’individuellement ?

Une maîtrise n’est-elle pas destinée à pouvoir gérer une 
entreprise ?

La base de la comptabilité ne fonctionne-t-elle pas de la 
même façon dans tous les domaines ?

La gestion du personnel est soumise à des lois précises pour 
l’ensemble de la Suisse et ce sont les conventions collectives 
qui règlent les différences de fonctionnement par branche.

Alors pourquoi pas une Maîtrise en conduite d’entreprise, 
avec une spécification de branche à un certain moment ?

Je vois d’ici les nuages de fumée qui montent dans le ciel à la 
suite de ces propos et j’entends les cris de colère de ceux qui 
pensent qu’il faut être fou pour avoir une idée pareille…

Ils ont certainement raison, mais tout de même. j’ai écouté et 
entendu beaucoup de nos jeunes diplômés faire des 
remarques ou des propositions qui m’amènent à penser que 
la folie nous guette et qu’elle pourrait bien nous rattraper plus 
vite que nous le croyons.

Le monde informatique est en constante évolution et oblige 
nos entreprises à s’adapter chaque jour, à un tel point que 
beaucoup de choses qui paraissent indispensables à nos 
métiers ont disparu de notre quotidien sans que nous nous en 
rendions compte et qu’aujourd’hui elles ne nous manquent 
pas, car nous avons pris l’habitude de faire différemment.

Nous devons garder le fond et le contenu de nos formations, 
mais nous devons les adapter aux nouvelles façons de 
travailler.

Alors, personnellement, je me demande si je ne devrais pas 
être un peu fou et oser supprimer mon agenda papier que je 
n’utilise plus, mais c’est un pas difficile à faire, n’est-ce pas ?

Je vous souhaite une bonne lecture de cet avant-propos et de 
ce rapport tous les deux écrits totalement sur l’ordinateur.

.Daniel Bornoz
Directeur FRECEM

↓
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RAPPORT 
D’ACTIVITÉS 
2017

COMITÉ DIRECTEUR FRECEM

Selon les statuts, le comité directeur de la FRECEM fixe la poli-
tique générale de la Fédération et supervise l’activité du 
secrétariat.

La direction exécute les décisions des organes de la FRECEM, 
assure le bon fonctionnement, gère les finances, suit les 
affaires courantes et représente la FRECEM par délégation du 
comité directeur.

Dans l’exercice sous revue, le comité directeur et la direction 
se sont réunis à 6 reprises, soit les :

8 février 2017 à La Chaux-de-Fonds NE
22 mars 2017  à Sion VS
18 mai 2017 à Genève GE
21 juin 2017 à Lausanne VD
30 août 2017  à Estavayer-le-Lac FR
15 novembre 2017 à Porrentruy JU

Les principaux sujets traités furent :

→ Comptes et bilan de l’exercice 2016

→  Mise en place du système et collaboration avec Prokalk

→ Préparation de l'assemblée des délégués 2017

→  Subventions fédérales pour les examens professionnels 
supérieurs

→  Réforme de la formation professionnelle supérieure pour 
menuisiers – ébénistes

→  Réforme de l’apprentissage et de la formation 
professionnelle supérieure pour charpentier

→ Bouclement comptable 2017

→ Adoption du budget 2018

→ Possibilité de collaboration avec le FFF

→  Prises de position sur les sujets soumis à votation et 
touchant les activités FRECEM

→ Organisation des 100 ans de la FRECEM en 2017

→  Sécurité au travail, exigences et collaboration avec la 
SUVA 

→  Collaboration et relation avec nos partenaires principaux 
(VSSM, HBCH, SEFRI, etc.)

→  Position FRECEM dans le cadre des négociations pour le 
renouvellement de la CCT-SOR
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FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
POUR MENUISIERS, ÉBÉNISTES 
ET CHARPENTIERS 

FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
INITIALES

La FRECEM propose 5 possibilités de formation 
professionnelle initiale :

→  Aide-menuisier/ière  AFP Formation en 2 ans

→  Menuisier/ière CFC Formation en 4 ans

→  Ébéniste CFC Formation en 4 ans

→  Praticien/ne sur bois AFP Formation en 2 ans

→  Charpentier/ière CFC  Formation en 4 ans

Aide-menuisier AFP 

En 2017, la Suisse romande comptait 42 apprentis AFP en 
première année et 48 apprentis en deuxième année de 
formation.  43 apprentis ont réussi les examens 2017 et ont 
donc obtenu leur Attestation Fédérale de formation 
Professionnelle.

Menuisier CFC / Ébéniste CFC 

Les examens de fin d'apprentissage 2017 ont réuni 242 candi-
dats dans l’ensemble de la Suisse romande. 221 d’entre eux 
ont obtenu leur CFC, soit un taux de réussite de 91,3 %.

Leur répartition par canton est la suivante :

Canton Candidats CFC

Fribourg 25 25

Genève 30 27

Jura / Jura bernois 26 23

Neuchâtel 26 24

Valais 59 54

Vaud 76 68 

Total 242 221

Praticien sur bois AFP

Tous les candidats suivent tous les cours à l’Ecole de Morges 
pour la théorie et à l’Ecole de la Construction de Tolochenaz 
pour la pratique.

5 candidats se sont présentés aux examens pour l'obtention 
de l'Attestation Fédérale de Formation Professionnelle et tous 
ont réussi.

Charpentier CFC

La session d'examens 2017 pour l'obtention du CFC de char-
pentier a été organisée pour les candidats répétants des 
sessions 2016 et précédentes.  Cette dernière a été mise en 
place sous l'ancien règlement dont la dernière session offi-
cielle a eu lieu en 2016.

En Suisse romande, 21 candidats se sont présentés. Sur les 21, 
18 ont obtenu leur CFC, soit un taux de réussite de 85,7 %.

Leur répartition par cantons est la suivante :

Canton Candidats CFC

Fribourg 7 6

Genève 0 0

Jura / Jura bernois 3 2

Neuchâtel 0 0

Valais 4 3

Vaud 7 7

Total 21 18

↓

↠
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FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
POUR MENUISIERS, ÉBÉNISTES ET CHARPENTIERS

La FRECEM organise, co-organise ou coordonne la formation 
professionnelle supérieure ainsi que les examens y relatifs 
pour les menuisiers, ébénistes et charpentiers de toute la 
Suisse romande, soit pour les qualifications professionnelles 
suivantes :

Menuisier/Ebéniste

Spécialiste de fabrication diplôme FRECEM / VSSM

Chef de projet en 
menuiserie-ébénisterie  avec brevet fédéral

Chef de production 
en menuiserie-ébénisterie avec brevet fédéral

Maître menuisier avec diplôme fédéral

Maître ébéniste avec diplôme fédéral

Charpentier

Chef d’équipe charpentier diplôme FRECEM

Contremaître charpentier avec brevet fédéral

Maître charpentier avec diplôme fédéral

Technicien ES, post grade 
Gestion d’entreprise diplôme BFH

Toutes ces activités de perfectionnement de la FRECEM ou de 
ses associations cantonales sont des formations en cours 
d’emploi avec enseignement dispensé les vendredis, samedis 
et parfois le soir.

Bien que très exigeantes pour les candidats, ces formations 
sont, à notre grande satisfaction, bien fréquentées.

Menuisier / Ébéniste

Examen 2017 pour le diplôme associatif de Spécialiste 
de fabrication en menuiserie/ébénisterie

L'examen théorique de Spécialiste de fabrication s'est déroulé 
le 17 juin 2017 dans les centres prefesionnels de Martigny, 
Bulle et Tolochenaz. Les examens pratiques ont été organisés 
les 29 et 30 juin 2017 au sein des mêmes lieux.

Ces derniers comportent 2 modules :
 Fabrication : écrit, projet et pratique
 Formation/Gestion : écrit et travail d’approfondissement

31 candidats se sont présentés à l’examen du module
 « Fabrication ».  23 ont réussi.
32 candidats se sont présentés à l’examen du module 
« Formation/Gestion ». Tous ont réussi.

Pour l’année 2017, nous comptons 19 nouveaux Spécialistes 
de fabrication diplômés (personnes ayant validé les modules).

Examen 2017 pour le brevet de Chef de projet - Chef de 
production en menuiserie/ébénisterie 

Les examens de Chef de projet et de  Chef de production se 
sont déroulés à l’EPAI de Bulle durant la période du 28 
septembre au 6 octobre 2017. 

3 candidats ont choisi la voie de Chef de production. 2 ont 
réussi.

28 candidats ont choisi la voie de Chef de projet. Tous ont 
réussi.

Se trouvant confrontée à une nouvelle formation qui se veut 
modulaire, la CAQ - Commission d’Assurance Qualité –  s’est 
réunie à de nombreuses reprises afin d’approfondir les 
différents profils de qualifications ainsi que les directives et 
règlements d’examens. Une nouvelle commission a vu le jour 
sous le nom de CEFS – Commission d'Examens de Formation 
Supérieure. Cette dernière s’est rencontrée à Flanthey le 14 
décembre 2017 afin de permettre un échange transparent 
avec toute les personnes impliquées dans les différents 
modules de la formation supérieure.

Les structures découlant de la commission CAQ ont été 
adaptées et améliorées dans une suite logique :

CAQ  Surveillance et pilotage

Commissions nationales 
d’auteurs  Proposition de thèmes d'examen

Commissions romandes Elaboration des épreuves

Commissions de relecture Contrôle de cohérence

FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
SUPÉRIEURES 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2017
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FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
POUR MENUISIERS, ÉBÉNISTES ET CHARPENTIERS

Commissions d’experts Différentes selon l’examen

Commissions de validation 
des examens  Contrôle des cas limites

Commission des centres 
de formation  Coordination cours-examens

Ces groupes ont à charge les modules et examens suivants:

F/G Module Formation /Gestion

F Module Fabrication

SF  Examen Spécialiste de fabrication avec  
 diplôme FRECEM

EM  Module Exécution de mandat

GPROD-GPROJ Module Gestion de Projet / Production

CPROJ-CPROD   Examen Chef de projet ou chef de   
 production avec brevet fédéral

CC  Module Créer/concevoir

CEB  Module Conduite d’entreprise de base

CEA  Module Conduite d’entreprise avancé

EPS  Examen professionnel supérieur avec  
 diplôme fédéral

Examen 2017 pour l'obtention de la maîtrise menusier et 
ébéniste

Une 10ème et dernière session de rattrapage pour l’obtention 
de la maîtrise menuisier et ébéniste s’est déroulée à l’EPASC 
à Martigny, du 16 au 25 octobre 2017. La commission des 
examens de maîtrise a pu décerner le diplôme à 1 nouveau 
maître menuisier. 

Le deuxième candidat a malheureusement échoué. A l’issue 
de cet examen, les commissions CEC et CEM ont été 
dissoutes.

Cours de perfectionnement pour l'obtention de la 
maîtrise menuisier/ébéniste

Les premiers cours de maitrise « nouvelle version » ont 
débuté avec les modules CC (créé-concevoir) et CEB 
(conduite d’entreprise de base). Les cours sont dispensés 
dans différents centres de formation en Suisse romande.

Charpentier

Examens 2017 pour l'obtention du diplôme associatif de 
Chef d'équipe charpentier

Les examens de Chef d’équipe se sont déroulés les 2 et 3 juin 
2017 à Tolochenaz, dans les locaux de l’Ecole de la 
Construction.
29 candidats se sont présentés à l’examen,  22 ont réussi.

Aucun cours en vue de l’obtention du brevet de contremaitre 
en Suisse romande n’a eu lieu.

Examens 2017 pour l'obtention du brevet fédéral de 
contremaître charpentier 

Une session d’examens pour l’obtention du brevet fédéral de 
contremaître charpentier s'est déroulée à Sursee du 16 au 20 
octobre 2017. Elle a enregistré la réussite de 2 contremaîtres 
charpentiers. Aucun échec n’a dû être constaté.

C’est la 3ème fois, en Suisse, que la formation de maîtrise 
charpentier a fusionné avec la formation ES en gestion d’en-
treprise. Les cours ont été répartis, selon les branches, entre 
l’Ecole de la Construction à Tolochenaz pour la voie duale et la 
Haute Ecole Spécialisée de Bienne pour la voie académique. 
Avec l’expérience des deux premières sessions, nous avons, 
en Romandie, une formation de haute qualité préparant au 
mieux les candidats en vue de l’obtention des 2 diplômes.

Examens 2017 pour l'obtention de la maîtrise fédérale de 
charpentier 

Aucun candidat ne s’est présenté aux examens de maitrise en 
2017.

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2017
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FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
POUR MENUISIERS, ÉBÉNISTES ET CHARPENTIERS

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2017

Réforme formation supérieure charpentier

Le 1er novembre 2017, La FRECEM et Holzbau Schweiz ont 
,conjointement, déposé la demande de réforme de la forma-
tion supérieure.

Il s’en est suivi 3 ateliers nationaux, respectivement 1 pour les 
Chefs d’équipe, 1 pour les Contremaitres et 1 pour les Maitrisés.

Le 15 décembre, une séance regroupant le travail de chacun a 
été présenté en vue de la planification de la CGG - Conférence 
des Grands Goupes.

11



CONCOURS POUR APPRENTIS

Championnat suisse pour apprentis charpentier – 
Frutigen 2017 

Le championnat suisse des charpentiers s’est déroulé dans le 
centre de formation de Frutigen du 16 au 17 août 2017. A cette 
occasion, les 13 candidats dont 3 romands du National Team 
se sont affrontés pendant 22 heures réparties sur 3 jours. Les 
candidats ont dû réaliser divers travaux regroupant toutes les 
complexités et le savoir-faire du métier pour obtenir la meil-
leure maquette et remporter la 1ère place. 

Le champion suisse 2017 est un romand d’origine genevoise, Il 
s'agit de Rémy Forster. 

Il continue les entrainements avec le National Team afin de se 
qualifier pour les championnats européens au Luxembourg. 

Championnats du monde à Abou Dabi – World Skills

Les championnats du monde des métiers 2017 ont eu lieu à 
Abou Dabi, capitale des Émirats Arabes Unis. Lors de cette 
édition, la Suisse a, une fois de plus brillé et montré ses talents. 

La Suisse est arrivée 2ème au classement des nations, 
derrière la Chine et devant la Corée. 

Depuis 2003, la Suisse s’est toujours classée dans les 4 
premières places.

Nous avons rapporté 20 médailles au total, 3 d’entre-elles 
reviennent à nos métiers. 

1ère place : Or Bürki Sven ébéniste / TG
2ème place :  Argent Nock Florian charpentier / ZH
3ème place :  Bronze Holenstein Fabio menuisier / SG
 
Nous félicitons une fois de plus ces 3 jeunes qui ont défendu 
les couleurs de notre pays et la qualité de nos formations. 

Nous remercions toutes les personnes impliquées dans l’or-
ganisation et l’entrainement des candidats.

Rendez-vous en 2019, à Kasan (Russie), pour la future édition 
des championnats du monde des métiers. 

↓
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COMMUNICATION

↓
Publications

Flyer Métiers de rêve CFC Menuisier-Ebéniste

La FRECEM a réalisé une version française du flyer Traumjob 
fait par le VSSM. Il a été encarté dans l’IDB - Industriel du bois 
et envoyé aux associations cantonales ainsi qu’aux services 
d’orientation professionnelle.

Salon Bois/Technibois 10.- 12.02.17

La FRECEM a participé pour la première fois à Salon Bois/
Technibois à Bulle, manifestation qui dure 3 jours. L’ensemble 
des activités de la FRECEM y a été présenté. avec comme 
point d’orgue, PROKALK, logiciel d’aide à la calculation de 
prix. De la formation initiale à la formation supérieure, en 
passant par SETRABOIS et la sécurité au travail, PROKALK et 
l’IDB, les visiteurs ont pu découvrir l’éventail des activités de la 
FRECEM. C’était également l’occasion de nouer des contacts 
privilégiés et de se retrouver dans un cadre différent.

Site internet www.frecem.ch / Facebook

Notre site internet nouvelle formule depuis 2016 récolte un 
franc succès et est régulièrement mis à jour. Son contenu est 
étoffé en permanence par des actualités liées à nos métiers et 
nos domaines de compétences. 

La page Facebook de la FRECEM nous sert à communiquer 
sur les réseaux sociaux en temps réel et à toucher un public 
différent qui ne nous connaît peut-être pas encore. 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2017
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100 ANS FRECEM

↓

Un jubilé réussi !

2017, une année d’anniversaire pour la FRECEM qui a fêté ses 
100 ans. Après s’être dotée d’une identité visuelle renouvelée 
et rajeunie avec un nouveau nom et un nouveau logo pour plus 
de dynamisme et une démarche résolument tournée vers 
l’avenir, il était temps de passer au côté festif. La FRECEM a 
donc invité les menuisiers, les ébénistes et les charpentiers 
de toute la Suisse romande à une journée conviviale et origi-
nale dans l’espace boisé d’Espace Gruyère à Bulle, le 21 
septembre 2017. 

La journée a réuni plus de 320 personnes de la branche. Dans 
une salle décorée aux couleurs de la FRECEM, elles ont pu 
assister à la réalisation d’une sculpture à la tronçonneuse par 
l’artiste Flugo. L’ambiance chaleureuse était assurée par les 
interludes musicaux d’un DJ, ainsi que du duo Thürler-
Mosimann, proposant des reprises de classiques pop/rock à 
la contrebasse et à l’accordéon schwytzois. 

Durant la partie officielle, Pascal Schwab, Président FRECEM, 
est revenu sur les 100 ans de la Fédération et sur ce que ces 
100 ans représentaient à l’échelle de l’humanité et du matériau 
bois, citant quelques-uns des arbres les plus vénérables de 
notre planète. Puis Bruno Boschung, Président du Grand 
Conseil fribourgeois, a transmis ses félicitations à la FRECEM 
à l’occasion de son centenaire et expliqué la contribution de 
l’industrie du bois dans le canton de Fribourg. 

Un des points fort de la journée a été la conférence de l’ancien 
Conseiller fédéral Adolf Ogi, intitulée « De Kandersteg via 
Berne à New York et de retour ». Pendant 45 minutes, il a régalé 
l’assemblée d’anecdotes savoureuses et surprenantes de sa 
longue et riche expérience. Il est revenu sur les grandes 
étapes de son parcours professionnel et politique, de la 
Fédération suisse de ski à la Présidence de l’UDC, du Conseil 
fédéral à l’Organisation des Nations Unies. Teinté de beau-
coup d’humour, son discours a été vivement applaudi par l’as-
semblée des invités. 

A midi, les convives ont pu déguster des spécialités 
gastronomiques et vinicoles des différents cantons romands. 
Ainsi, assiette de Bénichon, papet vaudois et filet de Bondelle 

côtoyaient gâteau aux pruneaux genevois, tarte du Val d’Illiez 
et parfait glacé à l’absinthe. Le repas était animé par les magi-
ciens chevronnés du groupe Magic Events qui proposaient 
des prestations de close-up aux invités, visiblement bluffés. 
Une animation PREZI retraçant le siècle de la FRM/FRECEM 
était également projetée sur grand écran. 

Cette journée festive a été l’occasion de se rencontrer dans un 
cadre informel et de soigner les liens entre les différents 
acteurs. La FRECEM remercie tous les participants pour leur 
présence et leur engagement dans le futur de la branche !

↠
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100 ANS FRECEM
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PROKALK SETRABOIS, 
SOLUTION 
DE BRANCHE

Prokalk est l'outil d'aide à la calculation de prix le plus utilisé 
par les menuisiers. En Suisse alémanique, plus de 600 entre-
prises de menuiserie y sont actuellement abonnées. Les 
bases de calcul et la base de données complète pour menuis-
iers ont été établies par le VSSM (Verband Schweizerischer 
Schreinermeister und Möbelfabrikanten) Sektion Aargau et 
sont depuis de nombreuses années continuellement entre-
tenues et complétées.

Depuis peu, les deux fédérations romande et alémanique se 
sont mises ensemble pour unifier ces deux programmes 
d'aide à la calculation de prix. Cela a donné naissance à un 
programme commun à toute la Suisse, en deux langues, et 
destiné aux entreprises de menuiserie, charpenterie et entre-
prises mixtes. Triviso Bois est utilisé comme plateforme de 
base, comme déjà depuis quatre ans pour la version portable 
de Prokalk.

Remplaçant le programme Arcbois, il offre un outil person-
nalisé et précis pour la recherche de prix et l’élaboration d’of-
fres. Il permet de connaître précisément et facilement les 
coûts de production, d’adapter les prix de ventes, d’offrir une 
présentation claire pour les clients et d’aider les chefs d’entre-
prise à négocier en toute connaissance de cause.

Le plus important des avantages reste tout de même sa base 
de données étendue. Cette dernière a été complétée dans sa 
version la plus récente pour les besoins des charpentiers. 
Ainsi, tous les éléments d’une feuille de calcul peuvent être 
adaptés et remplacés en un clic. Elle est annuellement mise à 
jour et son contenu ne cesse d’être entretenu ainsi qu’amélioré. 

Triviso est un fournisseur de pointe de logiciels pour les entre-
prises du bois dans toute la Suisse (de/fr/it). Les utilisateurs de 
Triviso Holz/Triviso Bois peuvent l'intégrer dans la base de 
données Prokalk. Une interface vers d'autres programmes est 
également disponible. 

Pour être en conformité avec la directive CFST (Commission 
Fédérale pour la Santé et la Sécurité au Travail), toutes les 
entreprises de menuiserie et charpente doivent mettre en 
place un système assurant la santé et la sécurité au travail. La 
solution de branche introduite par la FRECEM, en juin 2000, 
permet aux entreprises d’être en conformité avec la 
législation.

Actuellement, la collaboration très étroite avec SIKO pour le 
domaine de la menuiserie fonctionne parfaitement. 
Concernant la charpente, SETRABOIS bénéficie déjà de 
l’analyse de risques de Holzbau Vital et a débuté une démarche 
de collaboration plus étroite avec l’organisation alémanique. 
Nous avons notamment conclu un accord afin de bénéficier 
du travail fourni et la possibilité d’utiliser leurs données pour 
SETRABOIS.

Les démarches pour renouveler la certification de SETRABOIS 
pour prolonger sa validité de cinq années sont en cours. La 
SUVA, organisation de contrôle de notre solution de branche, 
partage son expérience avec la FRECEM pour ce travail.

Le comité de gestion SETRABOIS se réunit, 2 fois par année, 
pour valider les stratégies proposées par la FRECEM afin de 
permettre à chaque entreprise de bénéficier de tous les 
éléments garantissant un travail en toute sécurité.
 
La base de données contenant tous les PERCO et, par déduc-
tion, toutes les entreprises affilées à la solution de branche est 
mise à jour en continu. Des cours PERCO et EDEX sont organ-
isés dans chaque canton afin de permettre aux entreprises de 
se mettre à jour. Nous comptons, en 2017, 718 entreprises 
affilées et 998 PERCO. 3 cours PERCO ont été mis sur pied en 
2017, soit 38 personnes formées. 2 cours EDEX ont eu lieu en 
2017, soit 20 personnes formées. 

Le contenu des classeurs PERCO ont été étoffés avec divers 
prospectus de la SUVA notamment. 

↓ ↓
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SETRABOIS SOLUTION DE BRANCHE

Les principales actions de 2017 ont été les suivantes : 

Une affiche a été créée au sujet de la prévention des chutes 
lors d'un changement de fenêtres. Celle-ci a été envoyée à 
toutes les entreprises affiliées à SETRABOIS ainsi qu' à tous 
les PERCO. L'affiche a également été publiée sur nos différents 
canaux de communication.

Les représentants des différentes classes d’assurances de la 

SUVA sont traditionnellement invités à la fin de l’été pour 
prendre connaissance de la situation financière de leur classe 
(18 S pour la menuiserie et 41 B0 pour la charpente) et des 
modifications de tarification pour l’année suivante.

Cette année encore, fait très réjouissant, le nombre d’acci-
dents ainsi que le coût par accident sont restés stables.

Il faut noter qu’une nouvelle base de calcul des primes et de 
répartition des classes est entrée en vigueur le 1er janvier 2016

Toutefois avec la prise en compte et surtout le coût très élevé 
des cas en relation avec l’amiante, les coûts imputés à notre 
branche sont importants.
La FRECEM et le VSSM suivent de près ce dossier ainsi que le 
GRC et Holzbau Schweiz pour le domaine de la charpente.

En relation avec ce thème, un projet de réassurance pour les 
cas d’accidents ou de maladies professionnelles à fort coûts a 
été mis en consultation en 2016 et pourrait entrer en vigueur 
en 2019. Cette réassurance permettrait de lisser les primes 
sur plusieurs années et ainsi éviter les grosses augmentations 
annuelles.

La FRECEM a demandé qu’une solidarité interbranche soit 
mise en place dans les cas d’amiante. En effet nous avons plus 
le sentiment d’être les victimes que les responsables d’évène-
ments datant de plusieurs dizaine d’années. Pour cela il 
faudrait modifier les lois et donc que la politique s’active sur ce 
dossier. On peut toujours espérer…

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2017

TARIFICATION 
SUVA

↓

17



CONVENTION COLLECTIVE 
DE TRAVAIL 

Comme le stipulait l’accord passé en 2016, l’année 2017 a été 
marquée par la reprise des négociations pour le renouvelle-
ment de la CCT-SOR et de la CCRA.

Après des premières séances durant lesquelles les parte-
naires sociaux ont exprimé, modifié, retiré ou maintenu leurs 
revendications respectives, les choses se sont accélérées au 
retour des vacances d’été et un accord a pu être trouvé au 
début novembre.

Active à partir de la fin du printemps, c’est en décembre 2017 
que la commission de rédaction a débuté le travail de finalisa-
tion de la nouvelle mouture de la CCT-SOR.
La version définitive sera soumise aux bases respectives au 
début 2018 et le résultat de cette consultation sera connu au 
moment où vous lirez ces lignes.

Suite à la publication par le SECO des directives concernant 
les contributions dans le cadre des conventions collectives de 
travail étendues (datant de novembre 2014), le comité 
CPP-SOR a effectué de nombreuses démarches visant à 
satisfaire les exigences du SECO et assurer la transparence 
de ses comptes (par exemple : nomination d’un organe de 
révision commun à l’ensemble des commissions paritaires du 
second œuvre romand et création d’un nouveau plan compt-
able pour la réconciliation des comptes). Pour la 1ère fois en 
2017, les attestations d’utilisation des rétrocessions ont été 
établies par les signataires de la convention et remises, avec 
les comptes, au SECO.

Les membres du comité CPP-SOR se sont réunis à quatre 
reprises durant l’année 2017 pour  traiter des sujets en cours, 
tels que l’exécution des mesures d’accompagnement, les 
contrôles d’entreprises et de chantiers réalisés par les CPPC, 
les demandes d’adhésion à la CCT-SOR, les interprétations du 
texte de la convention, la contribution au Fonds d’indemnisa-
tion des victimes de l’amiante, ou encore le financement des 
concours romands et nationaux.

Deux séances communes de coordination entre des représen-
tants du comité CPP-SOR et les CPPC se sont déroulées en 
2017. Une journée d’échanges entre les CPPC, organisée par 
le secrétariat de la CPP-SOR et la CPP VD, s’est également 
tenue en avril 2017 afin de mieux comprendre le fonctionne-
ment des différentes commissions paritaires cantonales et de 
faciliter l’harmonisation de leurs pratiques.

Le système des cautions a permis de nombreux échanges 
entre la CPP-SOR, les CPPC, ZKVS/CSGC et la FREPP durant 
l’année 2017. Malgré une augmentation de la charge adminis-
trative, les CPPC ont su s’approprier cette nouvelle tâche et 
contribuer à son amélioration dans le cadre des réunions 
CPP-SOR et CPPC. Une nouvelle version du système informa-
tique pour la gestion des cautions sera mise en place par notre 
partenaire ZKVS/CSGC dès la mi-janvier 2018.

↓
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REPRÉSENTATION 
ET COLLABORATION 
AU NIVEAU NATIONAL 

La FRECEM est une association professionnelle faîtière 
régionale et une entité juridique indépendante des autres 
associations de la branche comme des associations 
politico-économiques. 

Parfois seule, parfois en accord, quelques fois en désac-
cord, mais le plus souvent en collaboration avec les associ-
ations professionnelles nationales ou simplement 
alémaniques, la FRECEM a comme mission de défendre les 
intérêts de ses membres au niveau national. 

Nous sommes très conscients que, passé Outre-Sarine, 
l’existence des Romands et leurs contingences en tant que 
minorité linguistique est, volontairement ou non, vite oubliée.

C’est la raison pour laquelle, depuis plus de 20 ans, nous 
nous rendons assidûment à des séances de commissions, 
rencontres de délégués, assemblées générales et autres 
manifestations se déroulant à Zürich, Berne, St-Gall, Olten, 
Lucerne, Coire ou Lugano.

Pour faire encore mieux, à défaut de rencontrer des parte-
naires parlant la langue de Molière, tous les collaborateurs 
de la FRECEM parlent français, allemand et parfois même 
italien.

Nos relations et contacts sont naturellement intenses avec 
les deux associations faîtières alémaniques de nos 
branches, le VSSM pour les menuisiers et Holzbau Schweiz 
pour les charpentiers mais également avec les associations 
des autres métiers du bois réunies au sein de Lignum, écon-
omie suisse du bois.

Le directeur et le président de la FRECEM participent à un 
grand nombre de manifestations afin de faire connaître la 
FRECEM et rappeler son existence.

Nous représentons et défendons nos intérêts politi-
co-économiques au sein de l’USAM, organisation faîtière 
des PME suisses, au sein de Construction suisse, organisa-
tion faîtière de la construction. 

Notre participation à Construction romande nous permet 
d’être informé sur les sujets d’actualités et important pour la 

FRECEM et ses membres. 
De cette façon nous participons aux décisions et à la vie 
politique en suisse romande.

Nous en faisons de même et directement avec des instances 
fédérales telles que le SEFRI (Secrétariat d’Etat à la forma-
tion, à la recherche et à l’innovation), le SECO (Secrétariat 
d’Etat pour l’économie), l’OFEV (Office fédéral de l’envi-
ronnement) et la SUVA (Caisse nationale d’assurance acci-
dents). Ceci est capital pour la Romandie, car ces instances 
oublient régulièrement que, même si nos partenaires ont « 
Suisse » dans leur dénomination, ils représentent unique-
ment la Suisse alémanique et le Tessin.

C’est bien entendu sur le plan régional, donc sur le plan 
romand, que la représentation et la collaboration de la 
FRECEM est la plus dense. D’abord, avec ses sept associa-
tions cantonales membres, parfois avec leurs sections, en 
séance de comité ou de commission.

La FRECEM entretient également de nombreuses collabo-
rations avec les membres du GEB (Groupement romand des 
enseignants des métiers du bois) ainsi qu’avec les centres 
et écoles professionnelles. 

Sans oublier l’étroite collaboration FRECEM/CEDOTEC-
Office romand de Lignum, pour tout ce qui est du domaine 
de la promotion du bois et conseils techniques dans le 
domaine de la construction en bois (normes SIA, normes 
AEAI, etc…). Cedotec et FRECEM sont maintenant depuis 
plus de 20 ans dans le même bâtiment, au Mont-sur-
Lausanne ; cette réunion sous le même toit a entraîné de 
nombreuses synergies très profitables à la branche.
 

↓
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ETAT DES MEMBRES

MEMBRES 2013 2014 2015 2016 2017 DÉLÉGUÉS 2017

AFMEC 147 147 147 146 146 7

ACM 147 147 158 153 153 8

GGMB 64 64 64 65 66 3

AJMCE 75 75 76 74 75 4

ANM 46 46 47 46 46 2

AVEMEC 157 157 155 154 155 8

GROUPE 
BOIS

241 231 226 240 239 12

TOTAL 877 867 873 878 880 44

↓
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Caisse 2'163                        2'163                        3'548                       3'548                       

CCP 88'867                     746'861                   835'728                   156'152                    854'557                  1'010'710                  

Banque 39'625                     39'625                     11'201                       11'201                       

Trésorerie 130'655                 746'861                 877'516                  170'900                 854'557                 1'025'458              

Débiteurs 141'301                     316'216                    457'517                    26'783                     87'586                     114'369                    

Correction de valeur sur créances -2'300                     -9'000                     -11'300                     -1'300                      -4'000                     -5'300                     

Créances résultant de la vente de 
biens et de prestations de services

139'001                  307'216                  446'217                  25'483                   83'586                   109'069                 

c/c frais du personnel 3'000                       3'000                       3'000                       3'000                       
c/c FRECEM - Fonds MEC 199'207                   -199'207                  -                           401'399                   -401'399                 -                           

Impôts anticipés à récupérer 1'960                        1'960                        105                           105                           
Autres créances à court terme 204'167                 -199'207                4'960                     404'504                -401'399               3'105                      
Stock Editions -                           43                             43                             

Stock Classeurs machines 17'537                       17'537                       5'127                         5'127                         

Stock Classeurs formation ME 1'820                        1'820                        7'781                         7'781                         

Stock Classeurs formation CH -                           7'715                         7'715                         

Stock Sétrabois -                           -                           

Stocks 17'537                     1'820                      19'357                    5'127                       15'539                    20'666                  

Actifs transitoires 91'380                     26'999                     118'379                     79'419                      332'620                  412'039                   

Actifs de régularisation 91'380                    26'999                   118'379                   79'419                    332'620                412'039                 

Parts sociales 1                                1                                1                                1                                

Titres 150'150                    150'150                    150'150                    150'150                    

Provision pour moins-value sur titres -                           -                           

Immobilisations financières 150'151                   -                         150'151                   150'151                   -                         150'151                   

Installations informatiques 6'049                       6'049                       3'939                       3'939                       
Mobilier et machine 1'560                        1'560                        6'623                       6'623                       
Centrale téléphonique 5'911                         5'911                         3'142                        3'142                        
Immobilisations corporelles 13'520                    -                         13'520                    13'704                    -                         13'704                    
Logiciel Arcbois 1                                1                                1                                1                                
Immobilisations incorporelles 1                              -                         1                              1                              -                         1                              

TOTAL DE L'ACTIF 746'413                  883'689                1'630'102               849'289                884'903                1'734'192                

FRECEM FONDS-MEC TOTAL
   ACTIF

BILAN CONSOLIDE FRECEM ET FONDS MEC AU 31 DECEMBRE 

2017 2016

FRECEM FONDS-MEC TOTAL
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Créanciers 71'214                        166'989                    238'203                   41'481                       359'050                   400'531                    

Dettes résultant de l'achat de biens et de 
prestations de services

71'214                        166'989                    238'203                   41'481                       359'050                   400'531                    

Créanciers sociaux et TVA 15'576                       -                            15'576                       19'667                       -                            19'667                       

Autres dettes à court terme 15'576                       -                            15'576                       19'667                       -                            19'667                       

Passifs transitoires 73'742                      213'955                    287'697                    108'908                   188'938                    297'845                   

Taxes d'examen exécution de mandat 28'200                     28'200                     18'600                      18'600                      

Réserve sur créances incertaines 1'179                           5'879                        7'058                        1'239                         5'409                        6'647                        

Provision promotion des métiers 15'000                      15'000                      15'000                      15'000                      

Provision régulation Subvention SEFRI -                            -                            

Comptes de régularisation 74'921                       263'034                   337'954                    110'146                      227'947                    338'093                   

Fonds pour restructuration 4'500                        -                            4'500                        4'500                        -                            4'500                        

Fonds pour actions diverses FRECEM 262'000                  -                            262'000                  262'000                  -                            262'000                  

Fonds pour 100 ans de la FRECEM -                            120'000                   120'000                   

Fonds pour Nouvelle identité de la FRECEM -                            -                            

Fonds de réserve courant 185'000                   185'000                   185'000                   185'000                   

Fonds HG commerciale 53'800                     53'800                     53'800                     53'800                     

Fonds de régulation Subention SEFRI -                            -                            

Fonds de réserve 266'500                  238'800                   505'300                  386'500                  238'800                   625'300                   

Capital au 1er janvier 291'495                    59'107                       350'601                    392'372                    -335'118                   57'254                      

Amortissement perte antérieure -                            -                            

Bénéfice / Perte (-) d'exercice 26'707                      155'760                    182'467                    -100'877                   394'224                   293'347                    

Capital / Découvert (-) au 31 décembre 318'202                 214'866                 533'068                291'495                 59'107                   350'601                

TOTAL DU PASSIF 746'413                 883'689                1'630'102              849'289                884'903                1'734'192               

TOTALFRECEM FONDS-MEC TOTAL
  PASSIF

BILAN CONSOLIDE FRECEM ET FONDS MEC AU 31 DECEMBRE 

2017 2016

FRECEM FONDS-MEC
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Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

3 Charges générales

30 Charges du personnel 737'495              731'498            886'975              781'033              

31 Frais de locaux 52'957                53'500             53'500                51'721                  

32 Cotisations aux associations faîtières 78'276                102'000           97'000                96'466               

33 Frais d'administration 99'630               81'400              87'700                94'531                 

34 Frais de séances et vacations 99'437                73'500              73'500                70'164                 

35 Amortissements 14'961                  9'304                13'107                  9'908                  

36 Assurances 3'191                    3'100                 3'100                   2'968                  

37 Impôts 4'246                  4'000               4'000                  4'545                  

38 Charges extraordinaires 141'656               5'000                5'000                  147'240              

39
Imputation interne des charges 
générales 884'206            840'623             1'012'989          866'796            

4 Produits généraux

40 Cotisations des entreprises membres 236'279             234'629             234'629            243'962            

41 Produits divers 136'235             10'000                -                    67'541                

5 Industriel du Bois

50 Chiffre d'affaire publicités 428'462            380'000            380'000           401'956             

51 Chiffre d'affaire abonnement 87'320               86'140                86'140               87'316                

53 Frais de réalisation 161'236               170'000            170'000              153'062              

54 Commissions d'agences 6'251                   8'000               8'000                  4'367                  

55 Pertes sur débiteurs / produits divers 1'000                   1'000                 1'000                   1'474                  

56 Réserve -                      -                    -                      -                      

59 Imputation interne de la quote-part 221'107               241'086            250'616              247'721               

6 Gestion fonds MEC

60 Quote-part aux charges générales 456'585             468'145            594'837              440'943             

62 Contributions du fonds MEC 479'415             491'553              624'579            462'990            

7 Prestations FRECEM

70 Solution de branche Sétrabois 78'777                 85'507              89'844                67'487                

71 Aide à la calculation PROKALK 103'201               21'096              20'903                95'992                

72 Secrétariat CCP-SOR 34'798               17'017                  6'641                  35'236               

90 Divers comptes de fonctionnement

Total 2'260'007        2'286'714        2'058'137       2'059'961         2'359'082        2'344'977        2'268'146         2'167'269        

Excédent de produits /charges 26'707                1'824                 14'105                100'877             

2'286'714           2'286'714          2'059'961         2'059'961           2'359'082          2'359'082         2'268'146           2'268'146          

COMPTES DE RESULTAT ET BUDGET FRECEM

Compte 2017 Budget 2017 Budget 2018 Compte 2016
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Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

3 Charges et produits généraux

30 Charges non spécifiques 153'360 155'570 192'888 103'682 

31 Contribution des entreprises 697'377 578'220 628'500 637'993 

32 Autres produits 136 30'000 139 

33
Soutien financier MEC - Formation 
professionnelle 6'750 

4 Formations initiales ME + CH

40 Charges générales 681 430 

41 Formation initiale AFP ME 11'436 1'696 

42 Formation initiale CFC ME 50'752 53'709 36'973 90'207 

43 Formation initiale AFP PsB 9'040 8'912 8'237 6'763 

44 Formation initiale CFC CH 47'199 66'979 70'366 83'426 

5 Éditions MEC

50 Achats - acquisitions - variation de stock 46'948 33'500 20'000 135'225 

51 Ventes Éditions 16'012 30'250 11'500 106'326 

53 Expédition 491 3'155 

54 Gestion 5'224 1'956 2'368 1'537 

55 Pertes sur débiteurs 5'000 2'500 

6 Promotion des métiers

60 Concours pour apprentis ME 46'742 24'383 40'262 23'626 

61 Concours pour apprentis CH 27'004 18'383 16'762 2'818 

65 Choix du métier 12'194 25'383 27'762 3'429 

7 Perfectionnement professionnel

770 Cours de perfectionnement ME -M2 3'797 4'737 5'312 

771 Cours de perfectionnement ME - M1

772 Examens Techniciens ES 1'048 9'999 2'000 13'630 

773 Examens BCME 40 7'594 10'150 

774 Examen MME 21'734 7'594 63'142 

775 Cours perfectionnement CH 64'197 25'784 35'683 63'214 

776 Examens professionnels CH 31'236 20'167 24'079 25'685 

777 Nouvelle formation supérieur 173'555 183'316 196'445 61'661 

778 Examens de spécialiste de fabrication ME 20'631 4'593 23'683 19'016 

779 Exécution de mandat ME 2'744 4'101 6'975 6'732 

780 Examen professionnel ME-CPROJ-CPROD 19'215 4'431 15'366 19'941 

781 Examen créer & concevoir 3'389 28'431 22'634 4'803 

782 Examen d'entreprise / Base & Avancé 7'020 28'431 22'634 2'802 

783 Examen professionnel supérieur ME 38'431 47'366 27'529 

785 Cours perfectionnement ME / CPROJ-CPROD 3'497 22'880 30'000 15'915 

786 Cours de perfectionnement ME / CC-CEB 21'920 

Total 672'906 828'665 709'903 711'894 740'900 748'822 572'880 967'104 

Excédent de produits /charges 155'760 1'992 7'921 394'224 

828'665 828'665 711'894 711'894 748'822 748'822 967'104 967'104 

COMPTES DE RESULTAT ET BUDGET FONDS PATRONAL MEC

Comptes 2017 Budget 2017 Budget 2018 Comptes 2016
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FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
POUR MENUISIERS, ÉBÉNISTES 
ET CHARPENTIERS 

FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
INITIALES

Aide-menuisier AFP 

Il y a actuellement 60 candidats aide-menuisiers en 1ère 
année. Le nombre de candidats en 2ème année s'élève à 35.

Menuisier CFC / Ébéniste CFC

Le début de l’année 2018 a été passablement chargé avec, 
entre autres, plusieurs séances d’informations pour les 
experts  au sujet des nouveaux documents en relation avec le 
TPI (Travail Pratique Individuel). Avec la collaboration de l’IFFP 
et des chefs experts, la FRECEM a pu parcourir les nouveaux 
documents nationaux mis à disposition des supérieurs profes-
sionnels et des chefs experts.  

Cette année, les candidats vont passer le nouvel examen de 
connaissances professionnelles, celui-ici étant basé sur les 
compétences professionnelles suivant le nouveau plan de 
formation.

Ces nouveaux examens ne seront certainement pas parfaits 
dès la première année, c’est pourquoi nous comptons sur la 
collaboration et le retour constructif des experts pour procéder 
aux modifications nécessaires en vue des futurs examens.

Le classeur « Atelier » a finalement été traduit et mis à disposi-
tion. Il vient compléter le pack de classeurs dédiés au cours 
CIE. La liste des classeurs se trouvent ci-dessous : 

→ Classeur  Formation
→ Classeur Travailler le bois en sécurité et efficacement  
     (machines stationnaires)
→ Classeur  Atelier

Il y a actuellement 227 candidats en 4ème année en Suisse 
romande.

Praticien sur bois AFP

Tous les candidats suivent leur formation dans le canton de 
Vaud.

Il y a actuellement 6 candidats en 1ère année de formation et 5 
candidats en 2ème année.

Charpentier CFC

La première session d'examens officielle sous l'égide de la 
nouvelle ordonnance se déroulera en juin 2018.

FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
SUPÉRIEURES 

Menuisier / Ébéniste

Spécialiste de fabrication

Du 16 au 29 juin 2018, les élèves auront la possibilité de valider 
leur module Formation/Gestion et Fabrication en vue d’obtenir 
le diplôme d’association de « Spécialiste de fabrication ».

Module Exécution de mandat 

L’examen de module Exécution de mandat  a été organisé le 18 
janvier 2018. 
10 candidats se sont présentés à l'Ecole de la Construction de 
Tolochenaz. 
6 candidats se sont présentés à l'EPASC, à Martigny. 
Au total, 8 candidats ont réussi l’épreuve. Les personnes ayant 
échoué peuvent choisir de continuer la formation en entamant 
le module « Gestion de projet » mais ne pourront pas se 
présenter à l'examen y relatif avant d'avoir obtenu le certificat 
de compétences du module « Exécution de mandat ».

Brevet fédéral de  Chef de projet /  Chef de production en 
menuiserie/ébénisterie

En automne 2018 se dérouleront les examens professionnels 
pour l’obtention du brevet fédéral de Cproj/Cprod en 
menuiserie/ébénisterie selon l’orientation choisie par les 
candidats. 

En concertation avec les entreprises, les centres de forma-
tions et les différents autres intervenants, la FRECEM a  décidé 
de ne plus proposer de cours de chef de production. Seul les 
cours en vue du titre de chef de projet seront dispensés.

En 2018, il n’y aura pas d’examen de maitrise. Les élèves ont 
débuté les modules CC (Créér-Concevoir), CEB (Conduite 
d’Entreprise de Base). Les premiers examens se dérouleront 
en 2019.

↓

↠
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FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
POUR MENUISIERS, ÉBÉNISTES 
 ET CHARPENTIERS

Charpentier

Chef d'équipe charpentier

Comme déjà expliqué, 4 classes de chefs d'équipe 
charpentier avaient été mises sur pied en collaboration avec 
l’Ecole de la Construction de Tolochenaz afin de palier à la 
très forte demande pour cette formation.

Les élèves avaient été placés dans 4 classes divisées en 2 
groupes dont les cours avaient été différés sur 6 mois afin que 
les enseignants puissent être disponibles.

Les 12 et 13 janvier 2018, c’est 33 candidats qui se sont 
présentés à l’examens. 29 ont réussi et peuvent prétendre au 
titre FRECEM de Chef d’équipe charpentier.

2 nouvelles classes seront ouvertes en automne 2018. Les 
élèves seront sélectionnés par ordre d’arrivée.

Contremaître charpentier

Suite au succès rencontré avec les 4 classes de chefs 
d’équipe, c’est 43 personnes, réparties en 2 classes, qui ont 
débuté les cours pour l'obtention du brevet de contremaître 
charpentier en février 2018.

Maîtrise Charpentier et Postdiplôme ES en gestion 
d’entreprise

Une nouvelle classe de 14 élèves pour l'obtention de la maîtrise 
et du diplôme Post ES en gestion d’entreprise a été ouverte 
grâce à la qualité de la formation. Les examens se dérouleront 
en novembre 2019.

Les candidats concernés ont l’avantage de suivre un cycle de 
cours qui leur permettra de passer les examens pour l’obten-
tion de deux diplômes.

En procédant de la sorte, le potentiel de candidats romands 
est doublé, ce qui rend possible cette formation et permet 
d’assurer la relève en termes de futurs chefs d’entreprises 
pour la Suisse romande.
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Réforme de la formation supérieure charpentier 

Les 20 et 21 février 2018, une conférence des grands groupes 
était organisée conjointement avec Holzbau Schweiz, sous 
l’égide de l’IFFP afin de réunir toutes les parties prenantes 
dans la formation supérieure de charpente. Des groupes de 
travail avaient été organisés afin que toutes les personnes 
présentes puissent exposer leur point de vue. Il en est ressorti 
un rapport qui sera utilisé par la suite pour la réforme.

4 ateliers sont actuellement planifiés entre fin mars et fin mai 
2018. Le but de chacun de ces Workshop sera de permettre 
d’échanger avec des jeunes diplômés et des personnes ayant 
de l’expérience afin de définir les besoins futurs de la profes-
sion et les volontés des entreprises de toute la Suisse.
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SETRABOIS, 
SOLUTION 
DE BRANCHE

↓
Les cours ont commencé en 2000 avec l’intégration de la solu-
tion de branche SETRABOIS. Toutes les personnes ayant fait un 
cours de base (PERCO) sont tenues d’inscrire les dispositions 
ou solutions dans leurs entreprises et de suivre un cours de 
perfectionnement (EDEX) tous les 5 ans. 

En 2018, nous planifions diverses actions : 

→ Une campagne de communication avec le nouveau Guide de 
mise en œuvre de l’ordonnance sur les travaux de construction 
(Otconst) pour la construction bois 

→ Une campagne de communication sur Comment travailler 
avec une tronçonneuse

→ Obligation pour les PERCO de suivre la formation EDEX

→ Amélioration du classeur suite à la refonte du logiciel de saisie 
électronique

La base de données des PERCO va être complétées avec le no 
SUVA des entreprises pour les besoins des statistiques. 

Une demande formelle a été émise par le groupe de gestion 
SETRABOIS afin que la FRECEM puisse retirer les certificats 
des entreprises ne se mettant pas à jour avec les tâches qui 
incombent au PERCO, telle que, par exemple, l’obligation de 
suivre un cours EDEX au maximum tous les 5 ans.

Des cours de formation pour les personnes de contact en 
entreprise (PERCO) en matière de santé et sécurité, ainsi que 
des cours d’échanges d’expériences (EDEX) seront pilotés par 
la FRECEM et organisés par les associations cantonales.

Les démarches pour renouveler la certification de SETRABOIS  
et aussi prolonger sa validité de cinq années sont en cours. Les 
documents complets ont été envoyés le 30 janvier 2018 au 
SECO. La validation sous condition de la recertification devrait 
être retournée en mai 2018.

SETRABOIS va également étudier la communication sur le 
thème de l’amiante, les risques psychosociaux sur la place de 
travail, la protection des yeux ou les plaies aux mains, afin 
d’établir des actions ciblées prochainement.

PROGRAMME D’ACTIVITÉS 2018
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IDB L’INDUSTRIEL DU BOIS

L’année 2017 a été marquée par les 100 ans de la FRECEM. 
Pour cette occasion, une édition spéciale de l’IDB a été créée 
de plus de 100 pages pour retracer le siècle d’histoire de la 
Fédération, présenter ses activités actuelles et proposer des 
pistes quant à son futur. Nécessitant un travail de fond 
conséquent, cette édition a été organisée autour de six 
thèmes sur la base des statuts de la FRECEM, à savoir : l'évo-
lution du fonctionnement et de l'organisation de la FRECEM, la 
présentation des sept associations cantonales la composant, 
son action dans le cadre de la formation professionnelle, son 
engagement dans les discussions paritaires et la création de 
la CCP-SOR, la publication de sa revue IDB et ses actions de 
promotion de la santé / sécurité au travail. En parallèle, une 
série d’articles sur les différentes associations cantonales et 
leurs présidents a été amorcée dans les éditions mensuelles 
et se poursuivra durant l’année 2018. 

Dès janvier 2017, l’IDB a proposé une nouvelle rubrique 
nommée « Capital humain » dans le but de proposer des 
conseils et informations aux professionnels en matière de 
recrutement, de gestion et de développement du personnel. 
L’accent a également été mis sur les nombreuses foires 
professionnelles ayant marqué l’année et pour lesquelles l’IDB 
était partenaire média (p. ex. Salon Bois/Technibois, ou Koch 
Days). L’IDB a aussi effectué, en collaboration avec SETRABOIS 
et sur quatre éditions, un rappel des 10 règles vitales de la 
construction bois sous la forme ludique d’un quizz et de 

photographies détournées. Sous la rubrique « Informations », 
plusieurs articles concernant la conception, la pose et l’entre-
tien des fenêtres ont été publiés avec le FFF. Enfin, plusieurs 
articles sur des constructions ou objets suisses en bois ont 
ponctué l’année.

La bonne gestion financière de l’IDB a permis de surpasser les 
résultats 2016 et de dégager des bénéfices au-delà des 
impératifs budgétaires fixés, permettant ainsi d’assurer 
financièrement la publication de chaque édition. Les frais de 
production sont restés stables (prix d’impression et de 
composition) et le coût mensuel par page a baissé, ceci malgré 
une augmentation du nombre de page publiées en 2017. 
Durant l’année, les coûts d’expédition ont légèrement 
augmenté en raison de l’envoi de l’édition spéciale des 100 
ans et de plusieurs encarts de poids conséquent.

Les nombreuses démarches entreprises en 2016 ont été 
poursuivies, dont la recherche active de nouveaux abonnés, la 
collaboration avec d’autres revues du secteur de la construc-
tion, ainsi que l’intensification des liens entre le site Internet de 
la FRECEM et la revue. Concernant ce dernier point, la commu-
nication du contenu de chaque édition a été effectué mensu-
ellement dans l’onglet « IDB » du site Internet et les premières 
petites annonces et offres d’emploi ont été publiées dans le 
sous-onglet créé à cet effet.

↓
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La folie du 
contre-plaqué

Tous les intérêts 
futurs de la branche

Et si cela s’était 
passé chez vous…
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DES CHARPENTIERS
ÉBÉNISTES ET 
MENUISIERS 
ROMANDS 
DEPUIS UN SIÈCLE.

REPORTAGE FOIRES SETRABOIS
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COMMUNICATION

↓
Flyer et roll-up Métier de passion CFC Charpentier 

La FRECEM a décidé d’éditer un flyer pour le CFC Charpentier 
en s’inspirant de celui fait pour les menuisiers-ébénistes. 

→ Cible : les jeunes de 12-15 ans qui sont dans la démarche de 
choisir leur métier. C’est un processus qui intervient de plus en 
plus tôt

→ Design qui s’inspire des avatars utilisés dans les jeux vidéo

→ Encarté dans l’IDB

Habitat-Jardin 2018

Pour la première fois, la FRECEM a exposé dans le cadre 
d’Habitat-Jardin. En effet, dans le cadre des championnats 
romands en menuiserie-ébénisterie et charpenterie, la 
FRECEM a eu l’occasion d’occuper du 3 au 6 mars l’espace 
dévolu au concours charpentier du 7 au 11 mars. Nous avons 
mis l’accent sur la formation initiale, tout en présentant égale-
ment la formation supérieure, SETRABOIS - la solution de 
branche, ainsi que PROKALK. 

Nous avons, par ailleurs, exposé deux maquettes d’entraîne-
ment au World Skills 2015 à Sao Paulo faites par Raphaël 
Baumberger ainsi que 4 maquettes d’apprentis charpentiers 
du Centre de formation professionnel du Jura bernois. 
Ces dernières retraçaient l’évolution du métier à travers les 
âges. Toutes ces maquettes ont rencontré un franc succès, 
ainsi que notre jeu d’assemblage de la croix de charpentier.

Cette présence a permis à la FRECEM de bénéficier d’une 
vitrine dynamique et impactante et de présenter ses 
nombreuses activités au grand public. La synergie avec les 
concours a donné encore plus de force en termes d’image. 

.
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SITE INTERNET 
WWW.FRECEM.CH / FACEBOOK

Site internet www.frecem.ch

Le site de la FRECEM va continuer d'évoluer pour répondre au 
plus près au besoin de ses utilisateurs. 

Page FACEBOOK 

Nous alimentons régulièrement notre page FACEBOOK en 
temps réel sur les actualités concernant nos métiers. Par 
exemple, nous avons été très actifs pendant les championnats 
romands des menuisiers, ébénistes et charpentiers lors 
d’Habitat-Jardin. Nous avons posté des photos et des vidéos, 
publications qui nous ont amené de nouveaux fans sur notre 
page et créé de nombreuses interactions comme des part-
ages et des commentaires. 

↓
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REMERCIEMENTS

Pour perdurer, se développer, s’adapter et se moderniser, nos 
métiers nécessitent un effort soutenu dans le domaine de la 
formation et du perfectionnement. Par leurs contributions, les 
membres FRECEM financent largement ce domaine dont les 
charges annuelles atteignent le million et demi de francs. 

Un premier merci s’adresse à vous tous, les membres qui êtes 
conscients de l’importance de la solidarité corporative et en 
particulier de la formation et du perfectionnement 
professionnels.

Un double merci s’adresse à ceux d’entre vous qui, en plus de 
leur contribution, forment dans leur entreprise la relève en 
mains-d’œuvre et en cadres de demain.

Un triple merci va à ceux qui, en plus de payer leur contribution 
associative, en plus de leur fonction de formateur dans leur 
entreprise, s’engagent encore activement dans les commis-
sions cantonales, romandes ou nationales  de formation ou de 
perfectionnement.

Bien entendu, nos remerciements s’adressent à chacun 
d’entre vous qui œuvrez dans nos différents comités, commis-
sions ou délégations, ainsi qu’à nos fournisseurs, sponsors ou 
clients publicitaires de notre revue l’Industriel du Bois, sans 
oublier les écoles professionnelles et leurs enseignants. 

Vous tous êtes conscients de la nécessité de s’investir au 
profit de votre Fédération romande, qui à son tour est très 
consciente du temps, de l’argent, du savoir-faire, de la 
compétence dont ainsi elle bénéficie. Sans votre appui à tous, 
sous quelque forme que ce soit, votre FRECEM ne serait qu’un 
« machin » ayant de la peine à justifier son existence. 

Le respect que nous témoignent nos partenaires extérieurs 
démontre que ce n’est de loin pas le cas et nous vous en 
sommes fortement et cordialement reconnaissants. 
 

↓
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SECRÉTARIAT FRECEM

Directeur

Daniel BORNOZ
021 657 04 19
bornoz@frecem.ch

Comptable

Patricia DE SIEBENTHAL
021 657 04 15
desiebenthal@frecem.ch 

FRECEM – IDB

En Budron H6
CP 193
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T : 021 652 15 53
E : info@frecem.ch
www.frecem.ch

Assistante de direction

Nikolina HRGOTA
021 652 15 53
hrgota@frecem.ch

Rédactrice en chef IDB

Nathalie BOCHERENS
021 657 04 17
bocherens@frecem.ch

Directeur technique 
et formation
Emmanuel CHASSOT
021 657 04 16
chassot@frecem.ch

Apprentie employée 
de commerce
Jennifer DRIEU
021 652 15 53
drieu@frecem.ch

Chargée Communication 
& Marketing
Christine PIATTI
021 657 04 18  
piatti@frecem.ch
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Responsable formation 
initiale 
Michael MARTINS 
021 657 04 92
martins@frecem.ch
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Associations cantonales membres de la FRECEM

→ AFMEC  Président : Pascal Sallin
Rue de l’Hôpital 15  Secrétaire : Laurent Derivaz
Case postale 1552  
1701 Fribourg 
T : 026 350 33 00
secretaire@afmec.ch
www.afmec.ch

→ ACM Président : Marc Biedermann
Rue de la Rôtisserie 8 Secrétaire : Peter Rupf 
1204 Genève 
T : 022 817 13 10
info@acm-bois.ch
www.acm-bois.ch

→ GGMB Président : François Duret
98, rue St-Jean Secrétaire : Alain Meylan 
Case postale 5278 
1211 Genève 11
T : 058 715 32 11
bois@fer-ge.ch
www.bois-geneve.ch

→ AJMCE Président : Martin Gigon
Rue de Tramelan 11 Secrétaire : Claude Brügger 
Case postale 242 
2710 Tavannes 
T: 032  481 25 48
bruegger@etudebk.ch
www.ajmce.ch
 
→ ANM Président : Jacques Besancet
La Chotte, Malvilliers Secrétaire : Sylvie Douillet 
2043 Boudevilliers      
T: 032 857 14 68
info@anm.ch
www.anm.ch

→ AVEMEC Président : Maxime Métrailler
Rue de la Dixence 20 Secrétaire : Lucien Christe 
1950 Sion  
T: 027 327 51 11
info@bureaudesmetiers.ch
www.bureaudesmetiers.ch

→ GROUPE BOIS Président : Michel Ducommun 
p.a. FVE Secrétaire : Marc Morandi 
Route Ignace Paderewski 2
Case postale  
1131 Tolochenaz
T: 021 632 10 00
marc.morandi@fve.ch  
www.fve.ch

Comité directeur FRECEM

Président SCHWAB Pascal JU-BE

Vice-Président DURET François GE

Membres GIGON Martin JU
 METRAILLER Maxime VS
 BESANCET Jacques
 SARTORELLI Luigi VD
 DURET François GE
 BIEDERMANN Marc GE
 SALLIN Pascal FR
 
Membres avec BRUEGGER Claude JU
voix consultative CHRISTE Lucien VS
 DOUILLET Sylvie NE
 DISERENS Jean-François VD
 MORANDI Marc VD
 MEYLAN Alain GE
 RUPF Peter GE
 DERIVAZ Laurent FR

 BORNOZ Daniel Directeur FRECEM

Comité du groupement romand des entreprises 
de charpente (GRC)

Président DISERENS Jean-François VD

Vice-Président MORET Eric NE 

Membres LALOU Alban GE
 LAPERLE Benoît GE
 BUCHARD Alain VS
 ROH Jean-René  VS 
 MOREROD Joël VD
 SCHALLER Hugues VD
 MARTIN Christian FR
 PASCHE Nicolas FR
 JEANNERAT Francis JU
 FREIBURGHAUS Daniel JU
 
Coordination BORNOZ Daniel Directeur FRECEM
 CHASSOT Emmanuel FRECEM

Membres d’honneur FRECEM

 ANSERMET Jean-François  GE 
 BAUMANN Gilbert VD
 BIANCHETTI Maurice GE
 BIEDERMANN Emile GE
 CHANSON André GE
 GAILLARD Joël VS
 GENEVE Louis GE
 GAY Gérard VS
 JOLISSAINT Claude JU
 MARET Raymond VS
 MULLER Eric VD
 NICOLIER Yves VD
 PAPILLOUD Noël VS
 PRALONG Régis VS
 REPOND Bernard FR
 RITZ Martial NE
 SALLIN Robert FR
 SEPPEY Albert VS
 VIAL Jacques FR
 VOLERY Jean-Marc FR
 WALZER David NE
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Réviseurs aux comptes

Membres GEISSBÜHLER Rolf JU
 MUSTER Lucas NE
 FROGER Marc VD
 MOULIN Rodolphe VS
 PASCHE Etienne FR
 JEMMELY René GE
Organe  BFB Fidam Révision Lausanne 
de contrôle

Commission de gestion 

Président SCHWAB Pascal JU-BE
Membres DUCOMMUN Michel VD
 RUPF Peter GE
 SALLIN Pascal FR
 BORNOZ Daniel Directeur FRECEM

Commission des auteurs aux examens 
CFC de charpentier  (ancienne formation)

Responsable ROH Jean-René VS
Membres CHAMMARTIN Michel FR
 RISSE Jean-Luc VD
 MARIDOR André NE
 COMET-CODINA Eric GE
 JEANNERAT Francis JU-BE
Coordination CHASSOT Emmanuel FRECEM

Commission romande pour les praticiens 
sur bois AFP

Membres CAVIN Michel GRC / VD
 MELCHIOR Sandro GRC / VD
 PLUMETTAZ Georges GRC / FR
 VETTER Peter GRC / VS
 PICHAT Didier GRC / GE
 UMMEL Cyril GRC / JU
 MARIDOR André GRC / NE
 STUDER Gaspard Industrie bois suisse
 CODOUREY Simon Industrie bois suisse
 ROH Jean-René  Président commission 

chefs expert 
Coordination CHASSOT Emmanuel FRECEM

Délégués romands aux commissions d’examens 
fédéraux professionnels initiaux pour 
charpentiers

Pilotage CHASSOT Emmanuel FRECEM
 ROH Jean-René VS
 DISERENS Jean-François VD
Travail pratique RISSE Jean-Luc VD
 CHAMMARTIN Michel FR
 PLUMETTAZ Georges FR
 MELCHIOR Sandro VD
Conn. prof. FEHLMANN Patrik FR
(écrit)
Plan d'atelier FAVRE Joris VD
 JEANNERAT Francis JU
 MARIDOR André NE
Conn. prof WILLEMIN Stéphane JU
(oral)

Commission romande pour le perfectionnement 
de charpentier

Président ROTTET Alexandre  VD 
commission
Président JEANNIN Gérald NE 
examens
Membres FUSAY Jérémie VS
 DIZERENS Pierre-Alain VD
 LOETSCHER Christian FR
Coordination CHASSOT Emmanuel FRECEM

Délégués romands aux commissions d’examens 
fédéraux professionnels supérieurs pour 
charpentiers

Commission centrale des examens  
 BAERTSCHI Nils VD
 DIZERENS Pierre-Alain VD
Brevet de contremaître
 CLEMENT Jean-Hervé VD
 MOREROD Joël VD
 CHASSOT Emmanuel  FRECEM
Examen de maîtrise
 BAERTSCHI Nils VD
 VETTER Peter VS

Commission des chefs experts pour les examens 
CFC de menuisier / aide-menuisier AFP

Membres KRAENBÜHL Alain FR
 OPPLIGER José JU
 PRALONG Régis VS
 RUEGGER Michel NE
 SALVI Olivier VD
 CUONY Olivier GE
 ZWAHLEN Jean-Claude NE
Coordination CHASSOT Emmanuel FRECEM

Commission des chefs experts pour les examens 
CFC d’ébéniste

Membres CINA François VS
 CUONY Olivier GE
 HUWYLER Roger VD
 RUEGGER Michel NE
 OPPLIGER José JU
 SAVARY Claude FR
Coordination CHASSOT Emmanuel FRECEM

Commission des chefs experts pour les examens 
de CFC charpentier et d'AFP  praticien sur bois

Membres ROH Jean-René VS
 CHAMMARTIN Michel FR
 MARIDOR André NE
 UMMEL Cyril JU
 COMET-CODINA Eric GE
 RISSE Jean-Luc VD
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Commission Assurance Qualité menuisier/
ébéniste

Président CINA Stéphane VS

Membres BALLIFARD Jean-Marie VD
 SCHNEEBERGER Denis GE
 MINNIG Jean-Luc FR
 SARTORELLI Luigi VD
 HACHLER Simon VS

Commission des centres de perfectionnement 
menuisier/ébéniste

 LEHMANN Marc CPFC / Genève
 PETIT Nicolas CPFC / GE
 SARTORELLI Luigi CAQ / FRECEM
 DOHNER Martin EPAC Bulle / Fribourg
 VALLELIAN Jean-Yves ECT / Tolochenaz
 SEGALA Roberto CEJEF / Delémont
 SEPPEY Grégoire EPASC / Martigny
 GAUYE Nicolas EPASC / Martigny
 STOUDMANN Eric ECT / Tolochenaz
 RELLSTAB Christoph HESB / Bienne

Coordination CHASSOT Emmanuel FRECEM

Groupe de gestion SETRABOIS 

 DERIVAZ Laurent FRECEM / FR
 BRUGGER Claude FRECEM / JU
 MOKRANI Samir UNIA / NE
 CHRISTE Lucien  FRECEM / VS
 DOUILLET Sylvie FRECEM / NE
 JAQUIER Armand SIB / FR
 PIRES MACHADO Francisco UNIA / VD
 MORANDI Marc FRECEM / VD
 MENHYART Tibor SYNA / central
 MICHEL Christine SIKO / Zurich
 RUPF Peter FRECEM / GE
 TRIPOD Remi FRECEM / GE
 TISSIERES Bernard SYNA / VS
 
Invités GRANOLI Laurent Formateur PERCO
 VUILLEME Fabien Formateur PERCO
 BERGONZOLI Philippe Formateur PERCO
 BYLAND Damien Formateur PERCO
 BAERISWYL Claude SUVA / Lausanne

Coordination CHASSOT Emmanuel FRECEM

Comité de la commission professionnelle 
paritaire romande du second-œuvre - (CPP-SOR)

Président MENYHART Tibor SYNA central

Vice-président SCHWAB Pascal  FRECEM / JU

Membres AYMON Serge UNIA / VS
 BUACHE André FREPP / FVE / VD
 CLEMENT Daniel FREPP / FR
 DOBLER Loïc SYNA / JU
 DUCOMMUN Stéphane FRECEM / NE
 EGGER Yannick UNIA central
 ERNY Bernard SO / GE
 FERRARI Aldo UNIA central
 GRANGES Gilles FREPP / VS
 JAQUIER Armand UNIA / FR
 LAMBELET Thierry SYNA / VD
 
Secrétaire BORNOZ Daniel Directeur FRECEM
Voix consultative DELASOIE Marcel FREPP
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Porte-parole  SCHWAB Pascal FRECEM

Secrétaire DELASOIE Marcel FREPP

Membres BORNOZ Daniel FRECEM

 BUACHE André FREPP

 JOTTERAND Lionel GRPS

 VOLERY Jean-Marc AFMEC / FR

 CLEMENT Daniel AFMPP / FR

 SASSI Walter GFC / FR

 DERIVAZ Laurent  AFMEC - AFMPP - 
GFC / FR

 JENDLY Michael DFZSV / FR

 LÖTSCHER Thomas DFZSV / FR 

 BIEDERMANN Marc ACM / GE 

 STOPPA Pascal CGCC / GE 

 GRAF HOXHA Kira GGE / GE 

 RUPF Peter  ACM - CGCC - GGE / GE

 BERCHTEN Olivier GPG / GE 

 DURET François GGMB / GE 

 ERNY Bernard AMV / GE 

 GROS Michel AGERI / GE 

 ROSSI Serge UGM / GE 

 LUTHY Stéphane AGDI / GE 

 CERUTTI Valentin AGTF / GE 

 BOSSET Pierre CGE / GE

 HANANE Arnaud CGE / GE 

 GIGON Martin AJMCE / JU

 BRÜGGER Claude AJMCE / JU 

 SAJELSCHNIK François  Association des 
entreprises de carrelage 
de l'Arc jurassien 

 BEDAT Vincent  Association des 
entreprises de carrelage 
de l'Arc jurassien 

 BESANCET Jacques ANM / NE 

 DOUILLET Sylvie ANM – ANTV / NE 
 DI MARCO Flavio ANEPP / NE 

 PIERGIOVANNI Laeticia ANEPP / NE 

 SCHLEPPY Jean ANTV / NE 

 DOUILLET Sylvie ANTV / NE

 TERBALDI Tommy ACNMMS / NE 

 GAVILLET Charles ACNMMS / NE 

 METRAILLER Maxime AVEMEC / VS

 CHRISTE Lucien AVEMEC / VS 

 MABILLARD Daniel AVELESS / VS 

 FELLEY Yvonne AVELESS / VS 

 GRANGES Gilles AVMPP / VS

 MASSY Amalia AVMPP / VS 

 GUALINO Pierre GRTV / VS 

 PFAMMATTER Armand  VSSM Sektion 
Oberwallis VS

 DEMIERRE Jean-Marc FVE / VD 

 ZÜND Georges FVE / VD 

 DUCOMMUN Michel Groupe bois / VD 

 MAIRE Francis GVEPR / VD 

 MORANDI Marc Groupe bois - GVEPR /  
  VD

 MONNARD Baptiste GVEPP / VD 

 DEMENGA Patrick GVEIV / VD 

 MARTIN Dominique GVEIV / VD

 DAENZER Marc GVEC / VD 

 GRANDJEAN René GVEC / VD 

 RAMELLA Michel GVETSR / VD 

 MEDANA Silvio GVEAE / VD 

 JACQUIN Serge GVEPP - GVEPR   
  - GVETSR - GVEAE / VD 
 LARDI Damien UGM / GE

 MEYLAN Alain                     GPG - GGMB - AMV 
AGERI - UGM - AGDI 
- AGTF / GE 

 

   

Le secrétariat des associations patronales signataires de la CCT-SOR est 
assuré par la FREPP.

ASSEMBLÉE DES ASSOCIATIONS PATRONALES SIGNATAIRES DE LA CCT-SOR

ANNEXES
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GLOSSAIRE 
DES ABRÉVIATIONS

AEAI  Association des établissements cantonaux 
d’assurance incendie

AFP   Attestation fédérale de formation professionnelle

BCME   Brevet de contremaître menuisier - ébéniste

CMCH  Brevet de contremaître charpentier

CAQ  Commission d’assurance qualité

CC Module créer-concevoir 

CCRA-SOR Convention collective de retraite anticipée

CCT-SOR  Convention collective de travail du second-œuvre 
romand

CEA Module conduite d’entreprise avancé

CEB  Module conduite de base

CECH Chef d’équipe charpentier

CEDOTEC Centre dendrotechnique, Office romand de Lignum

CEM  Commission de l’examen fédéral supérieur 
de menuisier-ébéniste (maîtrise)

CFC Certificat fédéral de capacité professionnelle

CFPC  Centre de formation professionnelle de la construction 
à Genève

CFST  Commission fédérale de coordination pour la sécurité 
au travail

CH Charpentiers

CMCH Contremaître charpentier

CPROJ Chef de projet

CPROD Chef de production

CPP-SOR  Commission professionnelle paritaire romande 
des métiers du second-œuvre

CSGC Centre suisse de gestion des cautions

EDEX  Cours échange d’expérience pour personne 
de contact de sécurité en entreprise

EM Module exécution de mandat

FREPP Fédération romande des maîtres plâtriers peintres

GEB  Groupement des enseignants du bois de Suisse 
romande

GRC Groupe romand des entreprises de charpente

HBCH  Holzbau Schweiz (association alémanique des 
charpentiers)

HESB  Haute école spécialisée bernoise Architecture, 
bois et génie civil

IFFP  Institut fédéral de hautes études ou formation 
professionnelle

LFPr/OFPr  Loi fédérale sur la formation professionnelle 
(Ordonnance fédérale sur la formation professionnelle)

LIGNUM Economie suisse du bois

MCH Maître charpentier

ME Menuisiers et ébénistes

MEC Menuisiers - ébénistes - charpentiers

MME Maîtrise de menuisier - ébéniste

OFEV  Office fédéral de l’environnement (BAFU en allemand)

PERCO Personne de contact pour la sécurité en entreprise

PME Petites et moyennes entreprises

RESOR  Caisse de retraite anticipée du second-œuvre romand

SECO Secrétariat d’état à l’économie

SEFRI  Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et 
à l’innovation

SETRABOIS   Solution de branche FRM en matière de santé et 
de sécurité au travail

SF Spécialiste de fabrication

SOR Second-œuvre romand

SYNA Syndicat interprofessionnel

Technicien ES Titre des formations techniques en école supérieure 

TFP Travaux professionnels fondamentaux

TPI Travaux pratiques individuels en entreprise

USAM Union suisse des Arts et métiers

VSSM  Verband Schweizerischer Schreinermeister 
und Möbelfabrikanten

ZKVS Centre suisse de gestion des cautions
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ASSOCIATIONS CANTONALES D'ENTREPRISE DE MENUISERIE, 
ÉBÉNISTERIE, CHARPENTE, FABRIQUES DE MEUBLES ET PARQUETEURS
FR – GE – JU – NE – VS – VD

PRÉSIDENT FRECEM
VICE-PRÉSIDENT FRECEM

ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS

COMITÉ DIRECTEUR

DIRECTION

SECRÉTARIAT

REPRÉSENTANTS FRECEM

ORGANE DE CONTRÔLE

Commission de vérification
Fiduciaire

COMMISSION PROFESSIONNELLE 
PARITAIRE DU SECOND ŒUVRE ROMAND

CPP-SOR

SOLUTION DE BRANCHE POUR LA SANTÉ 
ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL

SETRABOIS
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ÉMANATIONS DES 
ORGANES

GESTION DE 
MANDAT

ASSOCIATIONS CANTONALES D'ENTREPRISE DE MENUISERIE, 
ÉBÉNISTERIE, CHARPENTE, FABRIQUES DE MEUBLES ET PARQUETEURS
FR – GE – JU – NE – VS – VD

GRC

Groupe romand des entreprises 
de charpente

GROUPES 
PROFESSIONNELS

Délégués GRC 
aux relations avec Holzbau Schweiz

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

COMITÉ

PRÉSIDENT

ORGANES 
STATUAIRES

COMMISSIONS FRECEM

Promotion des métiers
Série de prix

Tarification Suva
Gestion - Finances

FORMATION 
MENUISIER-ÉBÉNISTE

Commission apprentissage
Commission perfectionnement

Commission examens professionnels
Collège d'experts

MEMBRES

FONDS PATRONAL EN FAVEUR 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

FONDS MEC

FORMATION CHARPENTIER

Commission apprentissage
Commission perfectionnement

Commission examens professionnels
Collège d'experts

Légende

42







En Budron H6
Case postale 193
1052 Le Mont-s/Lausanne

T 021 652 15 53 
F 021 652 15 65 

E info@frecem.ch
W www.frecem.ch


